
Compte-rendu du Conseil d’école du 09 novembre 2010 
 
 
 
Présents : Mme Delpech, Mme Benali, Mme Conzett, Mme Rousseau, Mme Barillon, Mme Autret, Mme 
Barlatier,  Mme Chaulet, Mme Diguet, M. Magny, Mme Bureau, Mme Robert, Mme Salmon, Mme Simon, 
M. Huet, Mme Caron,  
 
Absents : Mme Fortin, M. Pousse, M. Faduilhe, M. Van Smevoorde, M. Dufour,  
 
 
 
1 - Résultat du scrutin des élections des parents d’élèves 
 
Le vote s’est déroulé le vendredi 15 octobre ; nous comptabilisons 37 % de votants. 
Ont été élus 7 titulaires et 1 suppléante. 
 
2 -  Règlement intérieur 
 
Le règlement de l’école est réactualisé, avec l’ajout de quelques points supplémentaires dans les sections «  
absences », « tenues des élèves » et « interdictions ». 
Il est rappelé que toute absence, même courte, doit être justifiée et que les différents formulaires prévus à cet 
effet seront prochainement disponibles sur le site internet de l’école. 
Nous rappelons également que la cour de récréation est un lieu de jeux et de détente et que nous devons tous 
être vigilants sur les pratiques ou jeux jugés dangereux. 
(un lien internet sur ce thème sera disponible sur le site de l’école). 
 
Le règlement est ensuite adopté à l’unanimité. 
 
3 - Effectifs 
 
L’école élémentaire compte 170 élèves (1 départ et 1 arrivée ont eu lieu depuis la rentrée) répartis de la 
manière suivante :  
39 CP 
34 CE1 
36 CE2 
23 CM1 
38 CM2 
 
La répartition par classe est donc la suivante :  
CP (Mme Barlatier) : 24 
CP/CE1 (Mme Rousseau) : 15 + 10 
CE1 (Mr Pousse) : 24 
CE2 (Mlle Delpech) : 25 
CE2/CM1 (Mmes Autret et Lebat) : 11 + 13 
CM1/CM2 (Mme Benali et M.Van Smevoorde) : 10 + 13 
CM2 (Mme Conzett) : 25 
 
4 - Aide personnalisée 
 
Elle a lieu de 16 h 45 à 17 h 30. Chaque enseignant définit ses créneaux de soutien et  les propose ensuite aux 
familles concernées, qui autorisent ou non le soutien pour leur enfant. 
Le travail s’effectue en petits groupes (de 1 à 5 élèves) et 23 élèves sont actuellement suivis (11 en cycle 2 et 
12 en cycle 3). 
 
 
 
 



5 – Evaluations départementales CP 
 
Elles se déroulent en 3 phases : début, mi et fin CP. 
4 compétences sont visées :  Savoir écrire 
    Savoir lire, comprendre 
    Etablir des correspondances oral/écrit 
    Identifier des composantes sonores du langage 
 
Les résultats de cette première phase sont globalement positifs (de 71 à 89 % de réussite selon les items). 
 
6 – Actions pédagogiques 
 
Actions communes :   
 

• Les classes vont au point-lecture de Saint-Amand. 
• Elles participeront au Téléthon le vendredi 03 décembre par le biais d’un lâcher de ballons, qui sera 

suivi d’un goûter. 
• Les écoles maternelle et élémentaire organiseront un Marché de Noël le vendredi 17 décembre de 16 h 

à 19 h. 
• Un cross aura certainement lieu au printemps (avril/mai). 

 
Actions individuelles :  
 
CP : séances de piscine  (de septembre à décembre) dans le but de familiariser l’enfant avec l’eau et de le 
mettre en confiance dans ce milieu. Une sortie patrimoine est prévue le 14 décembre à la Trinité à Vendôme 
avec observation des décors sculptés dans la pierre. 
Il y aura également une séance à venir sur les soins bucco-dentaires. 
 
CP/CE1 : sortie à la Bibliothèque de Vendôme le 14 décembre. Une intervention en classe autour de la 
fabrication du compost a déjà eu lieu. 
 
CE1 : même intervention que la classe précédente sur la fabrication du compost. 
Mlle Lanque de l’école de musique de Lancé intervient pendant une dizaine de séances afin d’éveiller les 
enfants à la musique et à la création musicale. 
 
CE2 : Intervenante musique (comme la classe précédente).Une sortie a été faite au Manoir de la Possonière 
lors de la semaine du goût (découverte de recettes, pains du monde et fabrication de pain). Un projet chorale 
se met en place avec les CM1/CM2 avec l’apprentissage de chants tout au long de l’année, en vue d’un 
spectacle de fin d’année. Une correspondance avec l’Angleterre va commencer. Participation au festival du 
film de Vendôme (Cinécole) le 02 décembre et sortie à BD-BOUM à Blois le 19 novembre. 
 
CE2/CM1 : sortie au manoir de la Possonière  (comme la classe précédente). Une correspondance scolaire est 
prévue. 
 
CM1/CM2 : Projet chorale avec les CE2. Participation au festival Cinécole. Sortie à BD-BOUM. Sortie au 
Centre de sécurité routière à Blois. Un travail est mené en relation avec le CDI du collège. Une 
correspondance avec le Mexique est lancée et aboutira à une visite des correspondants au mois d’avril. 
 
CM2 : sortie au Centre de sécurité routière. Une correspondance est envisagée. 
 
7 – Bilan financier  
 
  Le solde de la coopérative scolaire s’élève à 6000,57 euros. 
  
    
 
 
 



8 – Réponses aux questions diverses 
 
Il est évoqué les problèmes de communication entre des enseignants et des familles. Les enseignants 
rappellent qu’ils sont ouverts à toute discussion et que les éventuels problèmes peuvent être débattus puis 
réglés lors de rendez-vous. 
 
Le point sur la sécurité des enfants, notamment après l’école, est soulevé : il est utile qu’une mise au point soit 
faite sur les gestes et attitudes responsables à tenir (port du gilet réfléchissant par exemple). 
 
Les relations  entre le personnel de surveillance et les enfants, sur le temps du midi, se sont dégradées. Les 
parents évoquent de nombreux débordements et paroles déplacées envers les adultes, ce qui crée un climat très 
tendu.  
 
La présence de mots relatifs aux grèves, présents dans certains cahiers, a troublé certaines familles. Il est 
néanmoins rappelé que ces mots ne visaient qu’à prévenir d’une absence d’un enseignant et non de véhiculer 
des idées à caractère politique. 
 
La violence entre enfants est trop présente dans la cour ; une mise au point avec nos enfants semble nécessaire 
afin de restaurer les valeurs de respect et tolérance. 
 
Le projet de la nouvelle école est lancé : parmi 3 projets, un a été retenu : constructeur Mathys. 
 


